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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à la commission permanente la vente de
gré à gré de divers petits équipements de cuisine et de mobilier de Passerelle 67.

  
 
 
 
En application de la délégation consentie par le Conseil Général à la commission
permanente, cette dernière est compétente pour statuer sur les cessions des biens meubles.
 
Il n’est pas obligatoire de passer par France Domaine.
 
Il est proposé de céder à l’ancien bailleur de Passerelle 67, SOGECAP Groupe Société
Générale, 50 avenue du Général de Gaulle 92093 PARIS LA DEFENSE Cedex :
 

· un ensemble de divers petits équipements de cuisine.
La vente de ces équipements a été consentie au prix de 171 713,00 € (cent soixante
et onze mille sept cent treize euros).
 

· du mobilier de salle à manger, cafétéria, terrasse et bureau du chef de cuisine.
Ce mobilier a été acquis par le Conseil Général en 2008 et 2009 pour un montant
total de 80 957,22 €.
La vente de ce mobilier a été consentie au prix de 34 971,00 € (trente-quatre mille
neuf cent soixante et onze euros).
La liste de ce mobilier figure en annexe 1.
 
 

Le contrat de vente amiable ci-joint précise les conditions de vente.
 
 
 
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président :

- autorise la vente, à l'ancien bailleur SOGECAP, d'un ensemble de divers petits
équipements de cuisine (pour un montant de 171 713,00 €) et de mobiler ( pour un
montant de 34 971,00 €) de Passerelle 67,
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- autorise son président à signer le moment venu la convention de cession à l'amiable
entre la SOGECAP et le Département.
 
  
 Strasbourg, le 19/01/15
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


